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PL 10266

Projet de loi 
ouvrant un crédit au titre d'indemnité d'investissement de  
1 946 200 F, pour financer l'acquisition d'une centrale de 
surveillance des fonctions physiologiques en anesthésie aux 
Hôpitaux universitaires de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 1 946 200 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d'Etat au titre d'indemnité d'investissement pour les 
Hôpitaux universitaires de Genève. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement du département de l'économie et de la santé, sous la rubrique 
08.05.11.00 563 0 7902, dès 2008 selon les tranches suivantes : 

- 1 000 000 F en 2008; 
- 946 200 F en 2009. 

 
Art. 3 But de l'indemnité 
L'indemnité d'investissement est destinée à l'acquisition d'une centrale de 
surveillance des fonctions physiologiques en anesthésie. 
 
Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
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Art. 5 Amortissements 
L'amortissement de l'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial), selon la méthode linéaire, sur une durée correspondant à l'utilisation 
effective des éléments d'actifs concernés; l'amortissement est porté chaque 
année au compte de fonctionnement. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2010. 
 
Art. 7 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Les missions du service d'anesthésiologie des Hôpitaux universitaires de 

Genève sont : 
– de réduire les conséquences des actes chirurgicaux ou interventionnels par 

la prise en charge des patients au cours des périodes pré-, per- et 
postopératoires immédiates, en collaboration avec les équipes 
chirurgicales;  

– de prendre en charge les urgences vitales et de participer à la prise en 
charge pré-hospitalière des urgences du canton de Genève dans le cadre 
d'une collaboration avec la brigade sanitaire;  

– de participer au traitement de la douleur des patients à leur sortie de la 
salle de réveil, en offrant des prestations d'antalgie interventionnelle. 
Les priorités de développement de ce service sont de poursuivre leurs 

efforts d’amélioration de la sécurité des soins des patients opérés et des 
patients présentant une urgence vitale.  
2. Situation actuelle  

De par son activité transversale, le service d’anesthésiologie des HUG est 
amené à collaborer tout au long de l’itinéraire clinique des patients, avec 
l’ensemble des spécialistes chirurgicaux et de multiples spécialités médicales 
sur un grand nombre de sites de travail, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.   

Les équipes de médecins et infirmier(ère)s anesthésistes sont réparties sur 
39 salles d’opérations (sur 7 sites  géographiques différents) sur 7 plateaux 
techniques d’imagerie et d’endoscopie diagnostique et interventionnelle et 
assurent  l’exploitation de 6 salles de réveil. 

Cette situation spatiale et temporelle engendre un problème spécifique sur 
le plan de la sécurité des patients, l'activité anesthésique est très sensible à la 
maîtrise de l'information tant pour la conduite de chaque prise en charge que 
pour la coordination des différentes activités. 

Il est recommandé par de nombreux experts de recourir aux technologies 
de l'information pour maîtriser la disponibilité et l'exhaustivité des 
informations. 
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Dans cette perspective, le service d'anesthésiologie s'est attaché depuis 
1997 à développer un système d'information incluant l'aide à la prise en 
charge et des outils d'évaluation. 

Actuellement, ce système est limité par l'utilisation croissante 
d'équipements biomédicaux sophistiqués qui sont à l'origine de nombreuses 
informations souvent critiques du point de vue de la sécurité des patients. 

Cette rupture de la chaîne d'information et les défauts d'enregistrement de 
ces informations montrent une incapacité à reconstituer précisément les 
évènements dans la prise en charge de patients et d'expliquer certains 
incidents. 

C'est pour ces raisons que le service d'anesthésiologie souhaite acquérir 
cette centrale de surveillance de fonctions physiologiques en anesthésie. 
 
3. Objectif du projet 

L'objectif du projet vise à la mise en place d'une traçabilité globale de 
tous les actes anesthésiques et le recueil automatique des informations 
fournies par tous les dispositifs médicaux associés à la prise en charge du 
patient. 

Concrètement, ceci passe par l'acquisition d'outils de saisie des actes et 
d'appareillages électroniques configurés pour récolter les informations 
pertinentes des moniteurs d'anesthésie, des ventilateurs d'anesthésie et des 
dispositifs d'administration de médicaments.  

Les avantages attendus de cette acquisition sont  : 
– de compléter l'exhaustivité et l'objectivité des informations pour obtenir 

une traçabilité complète des données médicales liées à la prise en charge 
anesthésiques du patient sur l'aspect médico-légal; 

– d'améliorer la sécurité des actes anesthésiques et mieux comprendre les 
dysfonctionnements lors d'incidents; 

– d'améliorer l'enregistrement et l'évaluation des processus et des pratiques 
professionnelles; 

– d'améliorer la supervision et l'utilisation des consommables 
anesthésiques. 

4. Les équipements  
Sur le plan technologique, il convient d'acquérir du matériel électronique 

médical connecté sur chaque poste d'anesthésie et équipement, qui assure au 
bloc opératoire la surveillance et la suppléance ventilatoire des patients. 
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Ces dispositifs médicaux tels que, ventilateurs d'anesthésie, moniteurs de 
surveillance, pompes volumétriques ou systèmes d'administration de 
médicaments, interfacés à ce système central permettent l'enregistrement 
automatique de tous les paramètres physiologiques. On entend par paramètres 
physiologiques les signes vitaux comme la fonction cardiaque et la fonction 
pulmonaire. 

La difficulté d'un tel système est de recueillir toutes les données de tous 
les équipements répartis dans les différents sites opératoires et de centraliser 
l'information à travers le réseau pour la rendre disponible en tout temps et 
compléter de manière exhaustive le dossier du patient lors de sa prise en 
charge hospitalière. 

Sur le marché, plusieurs fournisseurs distribuent des solutions 
technologiques plus ou moins élaborées, mais les HUG souhaitent une 
solution intégrée et interfacée à leur système d'information pour éviter la 
redondance d'informations. 
5. Procédure d’achat  

L’acquisition de ces équipements médicaux est soumise à la loi L6.05.03 
sur le règlement de la passation des marchés publics en matière de fourniture 
et de service entrée en vigueur le 28 août 1999. 

Un groupe de travail composé de médecins, d'infirmier(ère)s 
d'anesthésistes, d'informaticiens et d'un ingénieur biomédical, prépare le 
cahier des charges techniques définissant les besoins des utilisateurs et les 
contraintes d'interfaçage avec les équipements biomédicaux. 

Le lancement de l’appel d’offre et la procédure d’acquisition sont 
effectués sous la responsabilité de la centrale d’achats et d’ingénierie 
biomédicale des Hôpitaux Universitaires Vaud-Genève, en respect de 
l’accord intercantonal sur les marchés publics du 12 juin 1997.  
6. Financement et délai de réalisation 

L'investissement nécessaire à l'acquisition, la configuration et la mise en 
place de cette centrale de surveillance des fonctions physiologiques se 
décompose de la manière suivante :  
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a) équipements médicaux 1 213 736 F 
b) réalisation d'interface 195 000 F 
c) travaux de réseaux 100 000 F 
d) frais d'ingénieurs 300 000 F 
Total hors taxes 1 808 736 F 
TVA 7,6% 137 464 F 
Total TTC 1 946 200 F 

 
7. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au projet de loi. 

 
 
 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3




